
 

 

Temple de la renommée de la région Atlantique de l’AMSC 
 

Le Temple de la renommée de la région Atlantique de l’AMSC se consacre à la préservation de 
l’histoire de notre région. Il vise à inspirer et à encourager le développement de jeunes 
moniteurs et monitrices et à reconnaître les membres qui ont contribué de façon importante à la 
croissance et au bien-être de la région, au ski et à l’enseignement du ski. 

Le Temple de la renommée de la région Atlantique de l’AMSC comporte trois catégories dans 
lesquelles les intronisés peuvent être récompensés : 

Bâtisseurs 

Cette catégorie reconnaît ceux et celles qui ont apporté une contribution positive au 
développement de l’organisation d’un point de vue régional ou national.  Les bâtisseurs sont 
définis comme des gens qui ont fait une importante contribution au développement et à 
l’avancement de la région de l’Atlantique de l’AMSC. Les bâtisseurs peuvent être actifs ou à la 
retraite au moment de la mise en candidature. 

Collaborateurs 

Cette catégorie est réservée aux personnes qui ont eu un impact sur l’industrie du ski par leur 
dévouement au sport. Ces personnes honorées peuvent ou non être membres de l’AMSC. Cela 
signifie que l’AMSC de la région Atlantique doit reconnaître un partenaire de l’industrie dans 
notre région. 

Leader d’inspiration 

Cette catégorie honore et récompense les personnes qui ont fait preuve d’un leadership 
remarquable. Ces personnes sont également perçues comme un modèle, elles sont motivantes 
et elles représentent des mentor·e·s inspirant·e·s pour les autres membres et leurs pairs tout au 
long de leur carrière dans l’ASC. 

La cérémonie d’intronisation des candidat·e·s sélectionné·e·s aura lieu chaque année à 
l’automne et habituellement en même temps que le séminaire régional.  

Mises en candidature 

Pour nommer une personne, il est important d’indiquer dans laquelle des catégories 
mentionnées ci-dessus vous proposez cette personne. Le formulaire de mise en candidature se 



trouvent sur snowpro.com sous Événements de l’Atlantique ou ci-joint.  Ce formulaire est conçu 
pour vous aider à décrire les réalisations de cette personne et à expliquer les raisons des mises 
en candidature. Les candidatures doivent être exemptes de conflits d’intérêts ou de situations 
de conflit d’intérêts perçus. Ce formulaire doit être envoyé au comité du Temple de la 
renommée et des prix de la région de l’Atlantique de l’AMSC à csiaatlanticregion@gmail.com 

Admissibilité des candidat·e·s 

Les candidat·e·s doivent avoir été membres actuels de l’AMSC Atlantique, à moins d’indication 
contraire dans la catégorie, et doivent avoir résidé dans la région de l’Atlantique au cours de la 
période indiquée.  Un·e candidat·e peut être considéré·e dans l’une des trois catégories, mais 
peut ne pas être considéré·e dans plusieurs catégories simultanément.  Le comité du Temple 
de la renommée et des prix de l’Atlantique examinera toutes les candidatures quant à la 
légitimité de la mise en candidature. Leur décision devrait être fondée sur les critères 
d’admissibilité et sur la question de savoir si les réalisations ou les contributions répondent aux 
normes généralement acceptées requises pour l’intronisation.  Les mises en candidature 
doivent être pour des individus et non pour des entreprises ou des organisations.  Une 
personne représentant une entreprise ou une organisation est acceptable. Les candidats 
peuvent être vivants ou décédés au moment de la mise en candidature.  Les personnes ne 
peuvent être intronisées qu’une seule fois au Temple de la renommée, quelle que soit la 
catégorie appliquée.  

 

Date limite de mise en candidature : Toutes les candidatures 2024 doivent parvenir au comité 
d’ici le 15 novembre 2024. 

Le comité du Temple de la renommée de la région de l’Atlantique de l’AMSC examinera les 
candidatures et déterminera qui seront les candidat·e·s retenu·e·s. Veuillez noter que toutes les 
candidatures restent actives pendant une période de trois ans, ce qui signifie que dans le cas 
où une candidature n’a pas été sélectionnée pour cette année, elle sera admissible pour deux 
autres années. 

Avec votre aide, les personnes méritantes recevront la reconnaissance qu’elles ont méritée 
grâce à leur persévérance, à leur personnalité et à leur dévouement.  
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Temple de la renommée de la région Atlantique de l’AMSC 
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 

Date limite de mise en candidature : 15 novembre 2024 

Nom du/de la candidat·e : __________________________________________________ 

Numéro de téléphone du/de la candidat·e : _____________________  

Date de naissance du de/la candidat·e : ____________________ 

Adresse postale du /de la candidat·e : 
____________________________________________________________ 

Niveau(x) de certification : _______________________________________ 

Membre de l’AMSC depuis :___________ 

Nom et prénom de l’auteur de la mise en candidature : _____________________________ 

Numéro de téléphone de l’auteur de la mise en candidature : ______________________  

Courriel : __________________________________ 

Supporteur #1: 
________________________________________________________________________ 

Supporteur #2: 
________________________________________________________________________ 

 

Catégorie de mise en candidature : _______________________________ 

Joignez à ce formulaire, en 500 mots ou moins, les renseignements suivants : 

• Caractéristiques du/de la candidat·e qui le rendent exceptionnel·le et pourquoi la 
personne entre dans la catégorie identifiée.  

• Postes de direction et/ou de bénévolat dans l’industrie du ski (inclure les dates si 
possible). 

• Réalisations et/ou contributions à l’industrie du ski de l’Atlantique. 

Signature de l’auteur de la mise en candidature : ___________________________ 
Date:________________________ 

Veuillez joindre toute information supplémentaire au besoin. Veuillez soumettre à: 
csiaatlanticregion@gmail.com, avec le sujet HOF NOMINATIONS. 

about:blank
about:blank


Les mises en candidature reçues après la date limite du 15 novembre 2024 seront retenues 
pendant les deux années suivantes. 


